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M. l’Orateur reprend le fauteuil et le président du comité soumet le 
port suivant:

rap-

En comité plénier, lorsque le bill n° C-56, loi modifiant la loi sur les arran
gement entre le Canada et les provinces relativement au partage d’impôts, a été 
étudié, l’honorable M. Chevrier a proposé l’amendement suivant:

“Que tous les mots qui figurent présentement dans l’article 9A (1) b) 
de l’article 2 soient supprimés et remplacés par les mots suivants:

b) “Conseil provincial des universités” désigne un organisme consti
tué en corporation établi par une loi de l’assemblée législative d’une 
province pour recevoir et distribuer les subventions dont il est question 
ci-après, et composé de représentants des institutions de haut savoir 
de cette province.
“Que tous les mots qui figurent présentement dans l’article 9A (3) soient 
supprimés et remplacés par les mots suivants:

Avec l’approbation du gouverneur en conseil, le Ministre peut, au 
nom du gouvernement du Canada, verser au Conseil des universités éta
bli dans toute province à l’égard de toute année financière commençant 
le premier jour d’avril 1960 ou après ledit jour, en vue d’octroyer des 
subventions aux institutions de haut savoir dans cette province, 
montant égal au produit de la multiplication par un dollar cinquante 
cents de la population de la province pour l’année civile expirant en 
ladite année financière.”

Le président a déclaré l’amendement irrecevable parce qu’il propose un 
décaissement plus considérable que celui qui est autorisé par la résolution qui 
a précédé le bill et que, en outre, il dépasse la portée du bill approuvé en 
deuxième lecture.

‘‘Sur quoi, M. Chevrier en a appelé à la Chambre de la décision du prési-

un

dent.

M. l’Orateur met aux voix la question suivante:
La décision du président doit-elle être confirmée?—Et la décision est 

firmée par le vote suivant:
con-

POUR

Messieurs
Aiken,
Aitken (M11'),
Anderson,
Asselin,
Balcer,
Baldwin,
Barrington,
Baskin,
Bell (Carleton), 
Bell (Saint-Jean- 

Albert), 
Belzile,
Bigg,
Bissonnette,
Bourbonnais,
Bourdages,
Brooks,
Broome,

Browne (Vancouver- 
Kingsway), 

Bruchési,
Brunsden,
Campbell

(Lambton-Kent),
Campbell

(Stormont),
Campeau,
Cardiff,
Casselman (Mœe), 
Chambers,
Charlton,
Chown,
Churchill,
Clancy,
Comtois,
Cooper,

Creaghan,
Crouse,
Danforth,
Dinsdale,
Dorion,
Doucett,
Drouin,
Drysdale,
Dubois,
English,
Fairfield,
Fane,
Fleming (Eglinton), Henderson, 
Fleming (Okanagan- Hicks, 

Revelstoke),
Forbes,
Fulton,
Grafftey,

Green,
Grills,
Gundlock,
Hales,
Halpenny,
Hamilton

(Notre-Dame-
de-Grâce),

Hamilton
(Qu’Appelle),

Hanbidge,
Harkness,

Hodgson,
Horner (Acadia), 
Howe,
Johnson,


